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LES ÉPOUSAILLES DE LA SA1L4TE VIERGE.

23 Janvier.

Le Verbe allait s'incarner ; le Fils de Dieu allait devenir le Fils
-de l'homme, pour sauver les hommes : il allait avoir une mère ici-
bas. Cette mère ne pouvait être que la plus pure des vierges. Il
fallait conserver à cette vierge auguste son honneur aux yeux des
hommes ; il lui faliait donc un époux, chaste comme elle, qui fût
le gardien de son intégrité, l'appui et le soutien de sa vie, le père
nourricier de son divin Enfant.

Comme Dieu avait préparé une femme bénie .enfCre toutes, il
avait préparé aussi un homme choisi entre tous. Joseph, plein des
grâces du Seigneur, vieilli dans la plus haute vertu, confident des·
secrets de. Dieu, devait être l'époux angélique de Marie, le père
adoptif et légal de l'Enfant-Dieu', et associer, comme elle, l'insigne
honneur de la paternité divine à celui d'une continence parfaite.
Combien ces chastes mystères doivent nous inspirer d'amour et
nous remplir d'attraits pour la céleste vertu de pureté

A Pérouse, en Italie, on conserve précieusement l'anneau que
portait la bienheureuse Vierge quand elle épousa saint Joseph. Le
pape Benoît XIV en admet l'authenticité dans ses écrits.

DIscouRs DE SA SAINTETÉ LÉON XIII A LA DÉPUTATION POLONAISE.

- -Sa Sainteté Léon XIII a reçu, il y a quelques semaines, en au-
dience particulière, la députation polonaise, venue pour lui offrir
le tableau représentant Sobieski sous les murs de Vienne, ouvre
remairquable de Jean Matejko.

La réception a en lieu dans une des grandes salles du Vatican,ôù sont exposés les tableaux modernes.
A midi, le Pape fait son entrée, précédé des cardinaux palatins,

les Emes Sacconi, Chigi, Jacobini, Mertel et Pecci, auxquels
s'étaient joints les Emes cardinaux Bartolini et Howard.

La députation se tenait aux côtés du trône, vêtue des riches cos-
tumes de la nation. Toute la colonie polonaise assistâit à l'audience.

C'est l'Eme cardinal Ledochowski qui présenta la députation et
adressa au Saint-Père une courte allocution ; l'adresse fut lue en
latin par le comte Tarnowski.

Sa Sainteté répondit:
"Chers fils,

"C'est, à Notre: jugement, une chose belle et opportune que la
consécration, faite par le talent d'un artis.e polonais, du souv'enir


